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ACCORD

ENTRE

LE CANADA
ET

COMMONWEALTH D'AUSTRALIE

SUR LES PRINCIPES APPLICABLES
,A PRESTATION PAR LE CANADA DE
(NITURES DE GUERRE CANADIENNES
U COMMONWEALTH D'AUSTRALIE
IERTU DE LA LOI DU CANADA DE 1943

SUR LES CRÉDITS DE GUERRE
DE MUTUELLE DES NATIONS UNIES)

Signé à Ottawa le 9 mars 1944

EN VIGUEUR LE 9 MARS 1944





E~NTRE LES GOUVERNEMENTS DU CANADA ET DU COMMON-
EALTH D'AUSTRALIE SUR LES PRINCIPES APPLICABLES
LA PRESTATION PAR LE CANADA DE FOURNITURES DE

(JERRE CANADIENNES AU COMMONWEALTH D'AUSTRALIE
'i VERTU DE LA LOI DU CANADA DE 1943 SUR LES- CRÉDIT
E GUERRE (AIDE MUTUELLE DES NATIONS UNIES).

Signé à Ottawa, l-e 9 mars 1944

(Traducton)
'lérant que le Canada et le Commonwealth d'Australie sont associés
6sente guerre, et

dérant qu'il importe que la distribution des fournitures de guerre se
li le Nations Tnies selon les besoins stratégiques de la guerre et de
>ftribuer le plus efficacement à la victoire et à l'établissement de la

eýst opportun que ces fournitures de
d'une Nation Unie par une autre Nu
ý&er sur le comnmerce d'après-guerrec
18 au commerce ou à porter autreir

et
les Gouvernements du Canada et

ýllcmejjt désireux de conclure un ace(
Iles les fournitures de guerre canai

rnonwealth -d'Australie,
(>i»ent autorisés à cet effet par leurs

des d.ispositions ci-après:

ARTICL.E 1

rre ne soient pasb



ARTICLE V
Le Gouvernement du Commonwealth d'Australie ne vendra pas, s

consentement diu Gouvernement du Canada, à aucun autre GouvernemE
à des personnes habitant d'autres pays d'es fournitures de guerre dont
sera fait livraison aux termes du présent accord.

ARTICLE VI
Le Gouvernement du Canada n'exigera pas du Gouvernement du Cor

wealth d'Australie qu'il lui rende aucuine fourniture de guerre dont il sel
lvraison en vertu du présent accord sauf comme le prévoient les Artick
et VIII et sous réserve de tout aocord spécial qui pourra intervenir da
conditions envisagées par l'Article IX.

ARTICLE VII
Le droit à tous navires marchands livrés aux termes du présent i

continuera à appartenir au Gouvernement du Canada et les navires!
donnés à fret au Gouvernement du Commonwealth d'Australie à des cond
prévoyant leur restitution.

ARTICLE VIII

Dès cessation des hostilités dans l'un quelconque des grands théâtr
guerre, toutes fournitures de guerre cédées au Gouvernement du GommonO
d'Australie en vertu du présent accord et qui seront encore au Canada 1route par nier redeviendront la propriété du Canada, sauf les fournituree
nées à un théâtre de guerre où les hostilités n'auront pas pris fin ou les fourmises à la disposition des oeuvres de secours ou toutes autres fournitures
Gouvernement du Canada pourra spécifier.

ARTICLE IX
Le Gouvernement dui Canada se réserve le droit de demander:
a) la remise, après la cessation des hostilités dans un théâtre de guerrdes fins de secours et de rétablissement, à une autre Nation Unie ou

organisation internationale, d'équipcneit automobile fourni en vertu du
,accord;

b) la cession aux troupes canadiennes en service hors du Canada
la cessation des hostilités, de véhicules, d'aéronefs, de pièces d'artid
d'équipement militaire fourris en vertu du présent accord au Gouv
du Commonwealth d'Australie si ces fournitures de guerre sont requ
l'usage desdites troupes canadiennes et que le Gouvernement duCo
d'Australie n'en a pas besoin pour des opérations militaires; et

c) le renvoi au Canada après la guerre, si le Canada en a besoin
fins canadiennes, d'équipement aéronautique et automobile fourni en
présent accord qui peut encore servir, compte tenu du degré de
que ces articles auront probablement subie, sous réserve que Iorsque
de cet équipement aura été perdue par suite de mise en commun ou pourraisons, le Gouvernement du Commlonwealti d'Australie aura lasubstituer un équipement du même genre.

Le Gouvernement du Cmoweakth d'Ai.). --

auronm



ARTicLE X'

uvernements du Canada et du Cormonwealth d'Australie réaffirment
l'encourager l'établissement entre lQurs pays et par le monde entier
6conomniques mutuellement tivantageux. Ik d6elarent que le dessein

oPosent -comprend, l'adoption de mesure-, tendant à favoriser l'ocûu-
1Main-dSuvre, la production et la consommation des marchandises,

0On du commerce au. moyen d'accords internationaux appropriés de
IrTmexiale, dans le but de contribuer à l'accomplissement des fine
li la Déclaration du 14 -août 1941 connue sous le nom de Charte
que.

ARTicLE XI
,ent accord entrera en. vigueur à la date de ce jour. Il s'appliquera
"les de guerre procurées au Gouvernement du Commonwealth d'Aue-

'GOuvernement du Ciaanda en vertu de l'a loi du Canada de 1943
its 'de guerre (Aide Mutuelle des Nations Unies) ou d'une loi la
,Y Compris les fournitures procurées -aux termes de ladite loi anté-
a la conclusion du présent accord. Il restera en vigueur, jusqu'a'convenir entre les deux Gouvernements.

OYttawa, ce neuvième jour de *mars mil neuf cent quiarante-quatre.

Ont signé pour et au nom du
Gouvernement du Canada:

W. L. MACKENZIE KING
C. D. HOWE

A signé pour et au nom du
Gouvernement du Commonwealth
d'Australie:-

T. W. GLASGOW




